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D’où proviennent les principales 
pressions sur la biodiversité ?

Mathilde Dufour : Toute activité 
humaine a un impact sur la 
biodiversité. Néanmoins, certains 
secteurs exercent des pressions 
très fortes sur la nature, notamment 
l’agriculture. L’élevage de bœuf, la 
culture de l’huile de palme, du soja 
et, dans une moindre mesure, du 
café et du cacao, figurent parmi 
les principales causes de défores-
tation dans le monde. Or la plupart 
des cultivateurs sont de petits 
exploitants : toute action sur ces 
secteurs a donc aussi des réper-
cussions sociales. Se dessine donc 
déjà dans ce premier constat toute 
la complexité de la préservation 
et restauration de la biodiversité : 
elle ne peut être envisagée sans 
prendre en compte l’impact social 
sur les populations.

Anne-Laurence Roucher :  Les faits 
sont connus : il faudrait environ 
entre 700 et 900 milliards d’euros 
par an d’ici 2030 pour restaurer la 
biodiversité1, qui est elle-même très 
couplée à l’économie. En effet, la 
moitié du PIB mondial dépend des 
services rendus par la nature qui, 
eux, sont gratuits2. Cela comprend 
évidemment notre alimentation, 
mais aussi les ressources que 
nous pouvons extraire de la terre. 

Outre les activités humaines 
directes, le changement climatique 
a également un lourd impact sur 
la biodiversité, dont la destruction 
vient ensuite elle-même aggraver 
le réchauffement. La défores-
tation, par exemple, signifie la 
destruction de puits de carbone. 
En complément de l’aspect social 
évoqué par Mathilde, la biodiversité 
est donc aussi intimement liée aux 
enjeux climatiques. 

Les faits sont connus : il faudrait environ 
entre 700 et 900 milliards d’euros par an 
d’ici 2030 pour restaurer la biodiversité
Anne-Laurence Roucher
Directrice générale déléguée de Mirova,
Directrice du capital naturel et du private equity

1. Source : Financing Nature: closing the global biodiversity financing gap, 2021, Paulson Institute 
2. Source : The Future of Nature and Business, 2020, WEF et AlphaBeta

Biodiversité sous pression : 
les initiatives pour structurer l’action du 

secteur financier se multiplient

La préservation et la restauration de la biodiversité font figure de « nouvelle 
frontière » pour les gérants d’actifs et les entreprises. Si le sujet est étroitement lié à 
celui du changement climatique, il demeure toutefois plus complexe à appréhender 
du point de vue du financement de solutions et de la mesure d’impact. Tout comme 
pour le climat, la finance a un rôle crucial à jouer pour structurer la prise en compte 
de la biodiversité par le monde économique, expliquent Anne-Laurence Roucher, 
directrice générale déléguée et directrice du capital naturel et du private equity, 
Mathilde Dufour, directrice de la recherche en développement durable et Hervé 
Guez, directeur des gestions listées chez Mirova. 

https://www.paulsoninstitute.org/conservation/financing-nature-report/
https://www3.weforum.org/docs/WEF_The_Future_Of_Nature_And_Business_2020.pdf
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L’action en faveur du climat est favorisée par des 
engagements internationaux et des réglementations 
régionales. Peut-on en dire autant pour la biodiversité ?

Anne-Laurence Roucher : La 
transition est en effet au cœur 
du Pacte Vert européen3. Celui-ci 
se concentre beaucoup sur 
les secteurs de l’énergie et de 
la mobilité, mais moins sur la 
protection de la nature. On trouve 
tout de même, au niveau européen, 
un règlement encadrant la défores-
tation associée à des commodités 
agricoles et forestières (café, 
cacao, caoutchouc, huile de palme, 
soja, boeuf et bois), mais le plus 
intéressant est sans doute la loi 
sur la restauration de la nature qui 
vient d’être votée au Parlement 
européen. 20  % de l’entièreté du 
territoire européen devra faire 
l’objet de mesures de restauration 
de la nature en 2030, ce qui alignera 
l’Europe avec ses engagements 
pris lors de l’accord de Kunming-
Montréal. En outre, 30 % de chaque 
écosystème actuellement couvert 
par les directives habitats devra 
faire l’objet de mesure de restaura-
tion en 2030, 60 % en 2040 et 90 % 
en 2050. Malgré les enjeux consi-
dérables, cette loi a été adoptée 
après plusieurs mois de débats, 
et ultimement des compromis 
significatifs. Cela démontre à quel 
point la préservation de la biodiver-
sité est un sujet sensible, tant sa 
dégradation est liée à des activités 
économiques majeures. Ce seront 
donc peut-être plutôt les coalitions 
internationales qui parviendront à 
faire bouger les lignes. 

Mathilde Dufour : Sur le plan 
international, une brique majeure 
a été posée lors de la Conférence 
des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique (COP 15) de 
Montréal, qui a abouti à une sorte 
d’équivalent à l’Accord de Paris 
pour la biodiversité. Des objectifs 
concrets ont ainsi été fixés pour 
2030, dont la conservation de 30 
% des zones terrestres, côtières, 
et des eaux intérieures, la division 
par deux des risques liés aux 
fuites de pesticides et d’engrais, le 
triplement des montants de l’aide 

internationale et la divulgation 
par les plus grandes entreprises 
d’informations relatives à la biodi-
versité. La démarche est donc la 
même que celle qui a été menée 
sur le climat : aboutir à des outils de 
mesure et des standards de place 
sur la biodiversité.

Sur le plan international, une 
brique majeure a été posée lors 
de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique 
(COP 15) de Montréal, qui a abouti à 
une sorte d’équivalent à l’Accord de 
Paris pour la biodiversité.
Mathilde Dufour
Directrice de la recherche en développement durable

3. Le Pacte vert européen vise à faire de l’Europe le premier continent au monde à être neutre pour le climat. Plus d’informations ici.

https://www.deforestationimportee.ecologie.gouv.fr/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets/article/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets
https://www.deforestationimportee.ecologie.gouv.fr/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets/article/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets
https://www.mirova.com/fr/news/loi-europeenne-sur-la-restauration-de-la-nature-votee-par-le-parlement-europeen-un-signal
https://www.mirova.com/fr/news/loi-europeenne-sur-la-restauration-de-la-nature-votee-par-le-parlement-europeen-un-signal
https://www.mirova.com/fr/news/cop-15-un-pas-de-plus-dans-la-lutte-pour-la-preservation-de-la-biodiversite
https://www.mirova.com/fr/news/cop-15-un-pas-de-plus-dans-la-lutte-pour-la-preservation-de-la-biodiversite
https://www.mirova.com/fr/news/cop-15-un-pas-de-plus-dans-la-lutte-pour-la-preservation-de-la-biodiversite
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/delivering-european-green-deal_fr
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Dans quelle mesure Mirova contribue-t-elle 
à ces coalitions internationales ?

Mathilde Dufour et Anne-Laurence 
Roucher : En tant qu’acteur 
financier engagé, Mirova fait 
partie des membres fondateurs 
de plusieurs coalitions qui œuvrent 
pour la mise en place d’un cadre de 
mesure et de préservation autour 
de la biodiversité. L’une des prin-
cipales avancées est la Taskforce 
on Nature-related Financial 
Disclosure (TNFD), un équivalent 
pour la biodiversité de la Taskforce 
on Climate Related Financial 
Disclosure (TCFD) qui existe déjà 
pour le climat - dont le monitoring 
a récemment été transféré à l’Inter-
national Sustainability Standards 
Board (ISSB). Ce premier cadre 
fixe des objectifs et permet un 
dialogue multipartite, engageant 
gouvernements, financiers, entre-
prises, ONGs4, etc. En septembre 
2023, après deux ans de travaux, la 
TNFD a dévoilé ses recommanda-
tions sur les risques liés à la nature, 
et Mirova a annoncé son intention 
d’adopter ces recommandations et 
de commencer leur mise en œuvre 
dans le processus de reporting. 
Nous sommes convaincus qu’elles 
nous aideront à mieux évaluer 
les risques et les opportunités 
lorsqu’il s’agit d’investir dans des 
projets positifs pour la nature, 
mais aussi à mieux rendre compte 
de notre impact à nos clients et 
parties prenantes. À terme, nous 
souhaitons aboutir à des indica-
teurs scientifiques précis, comme il 
y en a pour le climat avec la Science 
Based Targets initiative (SBTi). Le 
chemin sera long car les enjeux de 
la biodiversité sont polymorphes 
et localisés. 

Mirova est aussi très actif dans 
d’autres coalitions liées au monde 
de la finance, comme la Natural 
Capital Investment Alliance (NCIA) 
et le Finance for Biodiversity 
Pledge, qui vise à aider les inves-
tisseurs à intégrer la biodiversité 
dans leurs stratégies. Nous travail-
lons également au développement 
de certificats biodiversité, sur le 
modèle de ce qui a été fait avec 
les crédits carbone. Néanmoins, le 
marché des certificats biodiversité 
présente encore plus de complexité 
que le marché des crédits carbone : 
nous devons mettre au point un 
système clair qui nous aide à 
éviter les mauvaises pratiques et 
l'écoblanchiment. 

4. Une organisation non gouvernementale est une association à but non lucratif, d'intérêt public, qui ne relève ni de l'État, ni d'institutions 
internationales. Les ONG n'ont pas le statut de sujet de droit international

https://www.mirova.com/fr/news/mirova-adopte-recommandations-tnfd
https://www.mirova.com/fr/news/mirova-adopte-recommandations-tnfd
https://www.mirova.com/fr/news/mirova-adopte-recommandations-tnfd
https://www.sustainable-markets.org/ncia/
https://www.sustainable-markets.org/ncia/
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Quel accueil ces initiatives en faveur de la 
biodiversité reçoivent-elles de la part des 
entreprises et des investisseurs ?   

Anne-Laurence Roucher : Il s’agit 
d’un sujet très nouveau, que les 
entreprises commencent à regarder 
de près. Les investisseurs les 
plus avancés en matière d’impact 
s’en saisissent également. Il est 
important de comprendre que les 
standards et outils sont en cours 
d’élaboration et que le processus 
est long, complexe et coûteux. À 
l’instar de ce qui avait été mis en 
place pour le climat, l’absence 
d’un standard mondial ne doit 
pour autant pas nous empêcher 
d’avancer. Les initiatives des 
coalitions mondiales et des acteurs 
de la finance montrent que nous 
sommes sur la bonne voie.    

Hervé Guez : Les entreprises sont 
dans une logique performative et 
se rendent en effet compte que 
leur empreinte sur la biodiversité 
est une donnée de plus en plus 
regardée par le monde de la 
finance. Cela les encourage à agir. 
Désormais, il faudrait que cette 
démarche se systématise sur 
l’ensemble de l’univers coté et non 
coté. Les investisseurs qui font 
confiance à Mirova contribuent à 
faire grandir l’engagement des 
acteurs financiers sur ces sujets 
et à peser en faveur d’une finance 
durable.   

Les entreprises sont dans une logique 
performative et se rendent compte que 
leur empreinte sur la biodiversité est 
une donnée de plus en plus regardée 
par le monde de la finance. 
Hervé Guez

Directeur des gestions actions, taux et solidaireNe manquez pas les 
prochaines publications 
de Mirova ! 

➜ Inscrivez-vous ici

https://www.mirova.com/fr/newsletter
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https://www.mirova.com/en
https://www.mirova.com/fr/recherche
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